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CLU TE lement int6rieur de 1 Assembl-6e

l-. Aux termes du paragraphe I d.u projet d-e r6solution A/C.z/3r/L.fO, lrAssembl6e
g6n6ra1e ad.opterait lfEnsenble d.e principes et d-e rEg1es 6quitables convenus au
niveau nultilat6ral pour le contr6le des pratiques eommercial-es restrictives,
approuv6 par la Conf6rence d.es lTations Unies sur les pratiques cornmercial-es
restrictives 1/.

2. En vertu du paragraphe 2 du projet d.e r6sol-ution, ltAssembl6e g6n6ra1e
d.6ci-derait d.e convoquer en 1985 une conf6rence aux fins d-e revoir tous les aspects
r1e ltEnsemble de principes et de rdgles. En supposant oue la conf6rence se
r6unisse pendant trois semaines d GenEve, ait besoin de quatre salles d.e conf6rence,
se tienne en six langues et n6cessite lr6tabl-issement d.e lOo pages d.e d-ocumentation
au total, les cl6penses rel-atives aux services de conf6rence b fournir, calcul6es
sur la base du cott int6gral et en appliquant les taux aetuels, sont estim6es
d l+o6 2OO d.ollars. Si I'A-sserrrbl-6e 56n6ra1e adopte 1e projet d.e r6solution, i1
sera tenu contpte d.e ce nontant lors d,e 1a pr6paration du projet d.e budget-progranne
pour lfexercice biennal- 19Bi+-1985. On a indio.u6 d ltannexe I ci-apr€s la
ventilation d-e ce montant.

x: Le pr6sent 6tat d'incidences administratives et financibres srappJ-ioue
/ - 1 - . a ^ l^ ^ t^- t-Ogalement au lrojet de rCsolutron irubh6 sous la cote A/C.2/3rlL,Tr.

r/ TD/REP/Cotw/ro1 transmis amx membres d.e lrAsserrbl-6e g6n6rale par une note
au se6r6tariat (a/c.2/35/6).
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? Pqr 1e narnglaphe 3 d.u projet cle r6sol-ution, lfAssembl6e g6n6rale prierait le
Conseil du commerce et du d,6veloppement d.e cr6er, lors d.e sa vingt-deuxiime session,
un groupe intergouvernemental d.lexperts cles pratiques conmerciales restrictiveso
fonctionnant d.ans le cad.re dtune commission de la Conf6rence d.es Nations Unies sur
Le cornmerce et l-e d6veloppement (CttUCnn). En supposant que ce groupe se r6unisse
une fois par an b Gendve pend.ant une semaine et demie, euril ait besoin d.e deux
sall-es de conf6rence, que ses s6ances se tiennent en six langues et quril v ait lier
d.t6tallir 120 pages de d.ocumentation avant la session, 1OO pages pend.ant la
session et 30 fafes aprEs l-a session, 1e cott annuel- des services d.e conf6rence,
cal-cul-6 sur la base c1u co0t int6eral, est estim6 a 20\ 1OO dollars.

l+. En vertu du paragraphe )+ d.u projet c1e r6solution, lfAssembl-6e g6n6rale
d.6cid.erait d.e mettre i l-a disposition d.e la CNUCED l-es ressources n6cessaires
pour qutelle puisse sfacquitter des tdches consign6es d.ans l-rEnsembl-e d.e principes
et de rEgles.

,. Les paragraphes 3 et ! de Ia section F ("I,{esures au niveau internationaltt) d.e
lrEnsemble de princiles et de rdgles pr6voient que la CNUCED continuera de publier
chaque ann6e un rapport sur l-t6volution d.e 1a l6gislation en mati6re d.e pratiques
commerciales restrictives et qutelle poursuivra ses travaux sur lf6laboration drune
1oi type ou d.e lois types sur les.'rratiques conrnerciales restrictives. fl ntest
pas d.emand.6 ae ressources suppl6mentaires en personnel pour 1a poursuite de ces
t6,ches.

5. Le paragraphe l+ d-e la section F de ltEnsembl-e d.e principes et d.e rbgles
pr6voit la tenue de consul-tations entre Etats au sujet d.u contr6le d,es pratiques
coTr'merciales restrictives et envisage la possibilit6 Oe d.emand.er au Secr6tai-re
g6n6ra1 de la CIruCD drassurer, pour ces consultationso cles serviees d.e conf6rence
convenus d.run cornmun accorcl et draider ces Etats i 6taltir d,es rapports conrnuns
sur ces consultations et leurs r6sultats. Il- est d.ifficile d.e pr6voir d.ans
quelle mesure 1es gouvernements feront appel d cette proc6dure, mais on ao,'--^o6 o,'- ri-s d.e planification, qutil- faud.rait tenir chaque ann6e dix jours
d.e consul.tations au total D compter de 19Bl-, moyennant un cofi.t annuel estinatif
d.e IrL lOO dol-lars, en partant de l'hypothdse que ces consultations se tiendronti Go-a-'o arra 'l tinterpr6tation sera assur6e dans d.eux langues et qutil faudra
6taltir 20 pages d.e d.ocumentation par jour de consultation.

7 ^r-i- ir^-*1 iquer le paragraphe 3 de la section G (ttl46canisme institu'bionnell. nIIII u @yl.r!

internationaltt), qui porte sur l-es nesures A prendre en vue de ltapplication
et d.e 1a mise en oeuvre d,e l-tEnsemble de principes et d.e rbgles, Ie secr6tariat d.e
la CNUCED d.evra ex6cuter d.es tdches suppl6mentaires. On estime qutil faucl.ra
recruter un fonctionnaire P-h suppl6mentaire et un autre fonctionnaire d,e la
cat6gorie d.es services g6n6raux, pour l-es raisons suivantes : en vertu des /
alin6as l) A) et e) du paragraphe 3 de l-a section G, le Groupe intergouver-
nemental drexperts est charg6 d"e rassembler, 6tudier et diffuser d-es informations
sur fes d-ispositions 6nonc6es dans lrEnsemble de principes et d-e rbgles et sur
les mesures appropri6es prises par les aiff6rents Etats aux niveaux national ou
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r6gional pour en promouvoir lrefficacit6. Le mand.at confi6 au Groupe inter-
gouvernemental drexperts n6cessitera iLonc d.irectement lrex6cution par le
secr6tariat d.run prograrme d"f6tud.es 6targi. Le secr6tariat devra nsfe$ment effectuer
des 6tudes sur un certain nombre d.e pratioues commerciales restrictives
d6termin6es d-ont doivent stabstenir les entreprises, comme i.l est stipul6 aux
paragraphes 3 et lr d-e la section D ("Principes et rEgles congus A Itintention
d-es entreprises, Jr conpris des soci6t6s transnationalestt) ae f tEnsemble d.e

principes et d.e rbgles, ainsi que d.es 6tud.es sur des ouestions d.e caractEre
plus g6n6ra1, te1Ies que l-es d.ifficult6s rencontr6es pour obtenir d.es infor-
mations sur les mesures prises en matiEre d-e contr6le des pratiques commerciales
restrictives et Itam6lioration des proc6d.ures permettant d.e recueil-Iir ces
informations. A cette fin, J-e secr6tariat clevra, comme il est pr6vu d.ans
lrEnsembl-e d.e principes et de rbgles, obtenir d-es Etats d-es informations pr6cises
sur Ie recours 6 des pratiques commerciales restrictives particuliEres d.ans
certaines transactions ainsi oue srrr l-es mesures prises par ces Etats pour
assurer lrapplication effective de l-tEnsembl-e d.e pri-ncipes et de rdgles. En fait,
i,,q^,, lo- .o i^.'* les infOrmations cOmngniqu6es par les diff6rents Etats ont port6
sur des questions de caractEre g6n6ral- aux fins d.e la pr6paration d.u rapport
annuel- - qui eontinuera d.r6tre prod.uit - int6ressant lr6volution d-e Ia l6gislation
et lrapplication d.es lois pertinentes d-urant une ann6e d.6termin6e (cornme i1 est
ind.iqu6 au paragraphe 5 ci-dessus). En outre, 1e secr6tariat clevra entreprend.re
d.es 6tud,es sur les moyens propres i an6liorer ltEnsembl-e de principes et d.e rEgles,
de maniOre i aider J-e Groupe intergouvernemental. dfexperts d.es pratiques
commerciales restrictives d soumettre D Ia Conf6rence charg6e d.e passer en revue
lesd.its principes et rdgles des propositions visant d les am6liorer et d Les
d6velopper (sect. G, par, 6). Les traitements et les d6penses cornmunes d.e personnel
correspond.ant au poste P-h et au poste d"fagent d"es services g6n6raux en 19Bl- sont

/ \ ^ . ^^ a^estrm6s ti 32 700 d.ollars et 22 600 doll-ars, respectivement 2/.

B. Le paragraphe 5 de la section F d.e lrEnsemble d.e principes et de rdgles
a ,-prevoit I'ex6cution d la CNUCED ou 1a facilitation par l-a CNUCED et autres

organisations apprcpri6es du syst6me des Nations Unies, agissant d-e concert
avec l-a CIIUCEDo de progranmes drassistance techniqueo d.e services consultatifs et
de formation en matiEre de pratiques conmercial.es restrictives, d Itintention,
en particulier, des pays en d6vel-oppement. En vertu d.u paragraphe 7 d.e Ia
section F, les organisations internationales et les prograffmes d.e financement,
en particuf ier 1e Programme ,Les llations Unies pour 1e d6vel-oppement, devraient
6tre invit6s d fournir d,es ressources par d.es voies et sefon des mod.alit6s
anpropri6es pour le financement d.es activit6s 6nonc6es au paragraphe 6 de fa
m6me section, Etant d.onn6 qutil sragit d.ractivit6s dtassistance technique, 1e
Secr6taire g6n6ra1 a l-r intention d.e couvrir toutes d.6penses srrppl6mentaires au
moyen de fond.s extra-bud,g6taires.

il Cttittres cal-cu16s sur ].a base d,tun abattement
de 50 p. l-OO poirr la cat6gorie des admilristrater:rs et

-42
caTrrt aoc ryana?a1iv

pcur mouvements d"e personnel
d.e 35 p. 10O pour celle d.es
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9. Les incidences financiEres du projet de r6sol-ution A/C.2/3r/L.To
st6tabliraient d.onc comme suit : [06 2oo do]-lars pour 1es services d-e conf6rence
i assurer en 1985 (voir nar.2 ci-d.essus), 2\B 2oo doffars pour Ies services de
conf6rence d assurer chaque ann6e d compter d.e 1981 (voir par. 3 et 6 ci-dessus)
et 55 3OO doJ-lars au titre d"es traitements et cles d.6penses conmunes d.e personnel
correspond.ant aux postes ) cr6er en 198i.
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A}JNEXE T]
A nses relatives aux services de f6rence a) assurer la r6union d.u

inter,qouvernementaf dtexperts c.es pratioues commercial-e€_geGTiiElEqs,
oui d.oit se tenir A Gendve penoant une semaine et d.emie

En doll-ars d.es
Etat s-Unis

I. Documentation d 6taltir avant la
(teo pages)
(langues : A, Ar, C, E, Fn R)

^aJ_r-. Deances
(Interpr6tation <lans les langues

IIf . Docuri.entation i 6tal:-ir avant. Ia
t-^^ \\luu patres/
(l-angues : A, Ar, C, E, F, R)

IV. Documentation D 6ta.lrir a.nrds la
(30 pages)

sess]-on

suivantes : A, Aro C, E, F, R)

session

sess].0n

TOTAL

(langues : A, Ar, C, E, F, R)

V. Reprod-uction et distribution d.es d,ocunents

l- dollar d.es F,tats-Unis = f ,73 franc suisse

>> tou

66 >go

l+ 5 910

r? Bt5

22 5oo
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p enses relatives a,ux services d.e conf6rence d assurer 1es
consultations eg pratioues comnercial-es res ictives i
Qoi-vent se tenir d Gendve pend.ant aeux semaineJ par an au total

I. Documentation
| ^^^ \\zuu pagesi
( langues : a/F)

rJ_. Deances
( Internr6tation

tt I Honr^drr^f .^n et

d.ans les langues
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L9 d+6

22 r20

2 768

)+)+ fS)+TOTAL

I dol-l-ar des Etats-Unis l 1r73 franc suisse


